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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

Proche-Orient
Question écrite n° 97174

Texte de la question

M. Paul Jeanneteau attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre des affaires étrangères et européennes,
sur les persécutions que subissent les chrétiens d'Orient, et notamment la communauté chrétienne d'Irak. Cette
communauté est depuis plusieurs mois la cible de menaces et d'attentats répétés. Ainsi, le 31 octobre dernier, a
eu lieu l'attaque d'un commando islamique qui a fait 46 morts et 67 blessés dans la cathédrale syriaque
catholique de Bagdad. Ce terrible attentat met en lumière la terreur dans laquelle vivent ces chrétiens au
quotidien, condamnés à quitter leur pays s'ils veulent survivre. Aussi souhaite-t-il connaître les mesures que le
Gouvernement envisage de mettre en oeuvre afin de promouvoir la liberté de culte en Orient et de permettre aux
chrétiens irakiens réfugiés en France de rentrer dans leur pays sans craindre pour leur vie.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a exprimé sa préoccupation face aux persécutions subies par les chrétiens d'Orient et
particulièrement les chrétiens d'Irak et souhaité connaître les mesures prises par la France en ce domaine. La
France considère la défense de la liberté de religion ou de conviction, liberté fondamentale liée à la liberté
d'opinion et d'expression, comme une dimension essentielle de sa politique étrangère. Elle a aussi une longue
tradition de protection de toutes les victimes de persécutions, illustrée notamment par la valeur constitutionnelle
conférée en 1993 au droit d'asile. La France est en outre convaincue que les chrétiens d'Orient constituent une
composante historique essentielle des différents pays où ils résident et sont un lien essentiel entre l'Occident et
l'Orient. Elle suit avec la plus grande attention les évènements affectant la situation de ces communautés et
entretient des contacts réguliers avec les représentants de leurs Églises. Elle encourage d'une manière générale
les gouvernements concernés à éviter toute discrimination fondée sur la religion, à respecter la liberté de religion
et à veiller à la bonne protection des communautés, en assurant notamment la sécurité de leurs lieux de culte et
de leurs quartiers d'implantation et en réprimant sévèrement les actes de violence et de terrorisme. Comme l'a
rappelé l'ignoble et sanglante prise d'otages du 31 octobre dernier, les chrétiens d'Irak, dont le nombre a
diminué de moitié depuis 2003 et ne dépasse plus 350 000, sont la communauté chrétienne d'Orient confrontée
aux plus graves menaces. La France relève toutefois que les autorités politiques et les responsables religieux
musulmans de ce pays - dont la Constitution prévoit la protection de toutes les minorités religieuses - ont
unanimement condamné l'attentat et ne souhaitent pas le départ des chrétiens. Un tel exil n'est pas davantage
prôné par les Églises concernées. Il ne représente un objectif que pour des mouvements terroristes liés à Al
Qaïda. La France avait très fermement dénoncé la prise d'otages du 31 octobre. Soucieuse de ne pas faire le
jeu des terroristes, elle souhaite aider au maintien de la communauté chrétienne d'Irak dans son pays, au
contact de ses racines. Elle sait que les familles qui partiraient pour l'Occident ne reviendraient plus par la suite.
L'exil de nombreux chrétiens fragiliserait ainsi davantage les membres de cette communauté qui resteraient sur
leur terre natale. La France, qui a une longue tradition de protection des victimes de persécutions, est aussi
consciente de la nécessité d'apporter des réponses ponctuelles aux chrétiens d'Irak qui se considèrent
directement menacés et n'estiment plus possible de rester sur place. Elle a ainsi décidé d'accueillir, dès le 8
novembre, 35 victimes irakiennes de l'attentat du 31 octobre à Bagdad et s'apprête à en accueillir
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exceptionnellement une centaine gravement traumatisées par l'attentat ou confrontées à une situation de danger
immédiat et avéré. La France restera très vigilante sur l'évolution de la situation des chrétiens d'Orient, et
particulièrement des chrétiens d'Irak. Elle suivra notamment avec la plus grande attention les répercussions sur
le sort de ces minorités des bouleversements en cours dans le monde arabe.
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